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Poste de comptage de Ramecroix 
 

Localité(s) Heusy (Verviers) 

Descriptif Point d’écoute et de suivi migratoire sur les hauteurs de Verviers. 

Observations.be 
43 793 
http://trektellen.nl/kaart.asp?telpost=259&site=0&land=2&taal=3 

Coordonnées GPS  N50 34.004 E5 52.760 

Remarques Le point d’écoute n’est pas situé sur une voie carrossable. 

1. Ramecroix 

 
 

 

En bref : 
Chemin de terre situé entre des prairies. 

Y accéder : 
1. Soit prendre la route de la « Ferme Modèle » à Heusy, se garer à hauteur des bâtiments restaurés 

(n° 88) en immeuble à appartements (à gauche en allant vers Jehanster). Prendre alors le chemin 
qui longe les fermes et prendre à gauche au premier croisement. Descendre ce chemin sur plus ou 
moins 300 m. C’est le chemin le plus court. 

2. Soit par la rue Fontaine au Biez à Heusy : à hauteur du château Zurstrassen en restauration, 
prendre le chemin de droite et descendre jusqu’au ruisseau. Prendre alors le chemin qui remonte à 
droite le long du ruisseau vers les « Fermes Modèles ». 

Intérêt ornithologique : 
Ce point fait l’objet d’un suivi migratoire très régulier et de point d’écoute tout au long de l’année. 

Idée : 
Le PCDN de Verviers a balisé deux randonnées qui passent à proximité du site de Ramecroix : 
Promenade Heusy-Maison Bois (11 km) 
http://www.verviers.be/tourisme/canevas/Chap02_Pages/promenades/05/promenade06.pdf 
Promenade Heusy-Ramecroix (9 km) 
http://www.verviers.be/tourisme/canevas/Chap02_Pages/promenades/05/promenade04.pdf

http://observations.be/gebied/view/43793
http://trektellen.nl/kaart.asp?telpost=259&site=0&land=2&taal=3
http://www.verviers.be/tourisme/canevas/Chap02_Pages/promenades/05/promenade06.pdf
http://www.verviers.be/tourisme/canevas/Chap02_Pages/promenades/05/promenade04.pdf
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Route de la Ferme 
Modèle 88 — Parking 

Château 
Zurstrassen 
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Notes 
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